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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2009-11-4-10  
Séance du vendredi 4 septembre 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESEAU D’ECOUTE, D’APPUI ET D’ACCOMPAGNEMENT DES PARENTS 
 
 
 
 
  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n°E6-2008 du 20.03.2008 complétée par la délibération n°2009-2-1-3 
du 26.03.2009 relative aux délégations de compétences à la Commission Permanente 
du Conseil Général, 

VU le rapport et la délibération du Conseil Général n° 2008-5-1-9 du 11 et 12 décembre 
2008 adoptant le Budget Primitif 2009.  

VU  le rapport et la délibération du Conseil Général n° 2008-5-4-3 du 11 et 12 décembre 
2008 adoptant le Budget Primitif 2009 Prévention Sociale et Médico Sociale (Politique 
G01-G02-G03) 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

 Décide de verser, au titre de l’année 2009, une participation financière d’un montant 
de 16 709 € à l’Association Régionale Spécialisée d’Action Sociale d’Education et 
d’Animation (ARSEA) pour le cofinancement d’un poste de coordonnateur du Réseau 
d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des parents  selon les modalités fixées par la 
convention du 27 novembre 2008. 
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  Précise que la dépense correspondante sera prélevée sur la ligne budgétaire prévue   
au budget primitif 2009 :  

 
o Opération : 2009-G731-1761 imputation 65-51-6568-3007-010 

 

         
 
 Adopté 
 voix contre 
 abstentions 


